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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-127169

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-127169

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-94099

Section 2 - Identification de l'acheteur

Saint-Nazaire Agglomération - la CareneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24440064400013N° National d'identification : 
Saint-NazaireVille : 

44605Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission AMO pour la réalisation d'un diagnostic et accompagnement pour lIntitulé du marché : 
‘élaboration d'un schéma intercommunal de développement de la lecture publique : diagnostic, 
enjeux et plan d'actions

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Marché ordinaire de services à 2 phasesDescription succincte du marché : 
Valeur Technique au regard des éléments sollicités dans le cahier des charges : Critères d'attribution : 

60% Prix : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 11 Date d'attribution : 12/11/25 Marché n° : 202506231701 Tosca Consultants, 
12 Rue Ernest Laval, 92170 Vanves Montant Ht : 33 840,00 Euros Sous-traitance : non. Renseignements 
complémentaires : Durée du Marché : 24 mois Procédure adaptée ouverte

17/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-127169
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